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Près de cinquante ans après la guerre, 
!'Épuration se poursuit en France et à l'étranger. 
Animée par Serge Klarsfeld, Simon Wiesenthal, 
Elie Wiesel et un grand nombre d'organisati<ms 
ju ives dont le Congrès juif mondial, dirigé par 
Edgar Bronfrnan, et, en France, le Conseil repré
sentatif des institutions juives de France (CR!F) 
dirigé par Jean Kahn, celle Épuration suscite 
encore aujourd'hui de nombreuses procédures judi
ciaires à l'encontre d'individus réputés avoir 
corrunis des « crjmes contre l'humanité n, .c'est-à
dirc, pour parler clairement, des crimes contre les 
juifs. Ces procédures donnent lieu, sur le plan mé
diatique, à des « affaires•: affaire Demjanjuk, 
affaire Fin ta, affaire Rudolf, affaires Barbie, 
Leguay, Papon, Bousquet, Touvier ... La liste est 
longue. Les pays les plus concernés par ce type 
d'affaires sont les États-Unis, le Canada, l'Alle
magne, l'Autriche, la France, l'Angleterre, l'É
cosse cl l'Australie. La chasse aux «collabos », 
comme on appelle ceux qui ont collaboré avec 
l'Allemagne nationale-socialiste, reste ouverte 
mais la chasse aux « collabos • iuifs, la chasse 
aux «juifs bruns ,, reste obstiném~t formée. 

Les h istoriens juifs accusent la terre entière 
d'avoir soit commis, soit ]aissé se commettre de 
1941 à 1945 le plus g rand crime de l'histoire : le 
prétendu assassinat programmé de millions' de 
juifs, notam ment par le moyen de gigantesques 
abattoirs chimiques appelés chambres à gaz. Le 
musée du Centre Simon Wiescnthal de Los 
Angeles illustre Je sens et la portée de cette accu
sation. Le visiteur du musée est d 'abord conduit à 
voir dans Hitler et les siens les auteurs mêmes du 
crime. Puis, poursuivant sa visite, il découvre les 
complices du crime : Roosevelt, Churchill, 
Staline, le 'Pape Pie XII (et le Comité interna
tional de la Croix-Rouge). Par la disposition des 
lieux et par la mise en scène, c'est plus sur les 
complices que sur les auteurs du crime que l'atten
tion du vis iteur est appelée par les organisateurs 
du musée. Nous sommes ainsi invités à com
prendre que " sans l'indifférence et le silence du 
monde enlier" génocide et chambres à gaz n 'au
raient pas pu exister. li est de fait que Roosevelt, 
Churchill et Staline, n on plus que Truman, De 
Gaulle ou Eisenhower, n 'on t dénoncé l'existence et 
le fonc tionnement de chambres à gaz homicides 
dans les camps de concentration du Jll• Reich. 
Certes, ils ont décrit l'Allemagne nationale
socialiste comme l'empire du m al et, selon l'usa
ge, Onl aCCUSé l'ennemi de pratiquer WlC politique 

d'ex termination m ais ils ne sont jamais allés 
jusqu'à menti'onner les " chambres à gaz" ; un 
chef d'État responsable sait à quoi s'en tenir sur 
ses propres services de propagande et ne va pas en 
entériner les inventions et les fabrications. Quant 
au Pape Pie XII el au Comité international de la 
Cro ix-Rouge, ils étaient trop informés de la 
situation réelle des camps de concentration alle
mands pour cautionner un mythe qui n 'était, après 
tout, q ue le produit de recyclage d'un bobard de la 
première guerre mondiale : celui du gazage des 
civils serbes par les Allemands, les Autrichiens 
el les Bulgares (voy. Jessie Aitken, « L'orig ine du 
mythe», R.li.R. n• 5, novembre 1991, p. 166-172). 

Il res te que, dans leur volonté de chercher 
partout des suspects à traduire devant les tribu
naux, les justiciers juifs s'abstiennent de mettre en 
cause cc que Maurice Rajsfus a pu appeler u une 
véritable internationale juive de la collaboration 
nécessaire [selon les Conseils juifs] avec les 
nazis ,,t1>. 

A l'exemple de Phfüppe Pétain el de Pierre 
Laval, beaucoup de responsab les juifs ont colla
boré par nécessité. ;,a. F{ance avai t, avec l'Angle
terre, pris l'ini tiative d'entrer en guerre contre 
l'Allemagne; l'Allemagne nous avait d 'abord 
vaincus puis, deux ans p lus Lard, elle appelait 
tous le.~ Européens à la croisade contre le commu
nisme international qui, il faut bien le recon
naître, était largement d 'inspiration juive<2l. La 

(1) Ots Juifs dans la Col/abornlio11 (li) I Unt Tart promisr? 
(1941-!944), L'Harmallan, 1989, p. 27. 
(2) Aujourd 'hui que le communis:ne est discrédité, on tend :t 
obli1érer le lait que: les juifs ont une lourde responsabili té dans 
la révolution bolchevique et daM les crime~ du communisme. 
Il a rrive cependan t que. Jorsquï ls se relrouvent entre eux, les 
intellectue ls juifs t1dmettent cette réalité. Le 6 mai 1989, I t 
Flgaro ~Magazint p\Jbliait la se:onde p;utie d"un débat !W 

•Etre juif• (p. 121~124 , 126, 128, 130, 132). Puticipa1ent à cc 
débat sept intellectuels juifs: Roger Ascot, Raphaêl Oru, 
Marek Haller, Bemard ·Henri Lévy. Guy Sonnan, Adolphe 
Steg cl Pierre Weill. Pierre Weill dklarait, sans se le voir 
contester: .. Ce sont quand même l~s juifs qui ont construit 
l'Union soviétique. Finalement, Staline était le seul goy lncn 
juif) à l'époque ... • (p. 124). Et d'ajouter:• Ce sont dts juifs 
qui ont construit un des plus grands délires du XX" sjè:cle ! • 
Sur quoi Bernard·Jicnri Lévy confesse: « La grande énigme, 
en effet, l'txceplion à ce que je v il":ns de dire, c'est J"histnire d t 
1917, c'est la p11rticipation d'un certain nombre d'intellectuels 
juifs à la construction d u bolchevisme. C'est ce qui compliq ue 
un peu l'a ffs ire. On a probahlernenl assisté là à une 
perversion du sciu de J'univcr sel• (p. 126). Pour B.·H. Lévy, 
les juifs auraien t un sens particulièrement aigu de ce qu'il 
appelle ., l'universel •. Pend an t la guerre civile d'Espagne, 
les juifs communistes ont joué un rôle important dans les 
Brigades intern~tionales et, en particulier, au titre de 

. oommissaircs politiques {responsa bles de nombre de crimes cl 
d 'excès). De même en France, pour l't: puration. En 1945, 



·signature d 'une convention d 'armistice, la néces
sité de survivre, la pensée lancinante des Fran
çais retenus prisonniers en Allemagne, la lutte 
contre le communisme et ses méthodes terroristes, 
toutes œs raiso~ et quelques autres encore condui
saient Pétain et Laval à pratiquer une politique 
faite de constantes tractations avec plus fort que 
soi. De son côté, l'Union générale des Israélites de 
France (UGIF) cherchait, elle aussi, à composer 
avec les Allemands. 

Pendant l'été 1944, alors que se pou rsui
vaient les exécutions sommaires des "collabos», 
commença la saison des juges, avec une justice à 
plusieurs vi tesses: rapide pour la collaboration 
politique, lente pour la collaboration économique, 
nulle pour la collaboration juive. 

Pendant qu'une justice expéditive permettait 
de fusiller notamment des écrivains ·et qu'une 
justice selon les normes prenait tout son temps 
pour examiner le dossier des constructeurs du mur 
de l'Atlantique, De Gaulle et les communistes 
toléraient qu'à de rarissimes exceptions près les 
juifs se jugent entre eux pour faits de collabora
tion. Des « tribunaux d'honneur» étaient cons
titués pour juger et finalement acquitter tous les 
juifs. Dans ces tribunaux figuraient des juifs qui 
avaient passé toute la guerre aux États-Unis ou en 
Suisse. 

L'APPAIRE pE L'UGIF 

L'Union générale des Israélites de France 
(UGJF) fut fondée le 29 novembre 1941. L'UGIF
Nord commença à fonctionner en janvier 1942 et 
l'UGJF-Sud en mai 1942. Les responsables les plus 
connus en furent André Baur, Georges Edinger, 
Raymond Geissmann, Gaston Kahn, Raymond
Raoul Lambert, Albert Lévy et Marcel Stora. Elle 
fut en rapports constants avec la «Gestapo», 
c'est-à-dire, en fait, evec le Serv ice de Sûreté 
allemand (notamment Theodor Dannecker et 
Aloïs .Brunner) el avec le Commissariat général 
aux q uestions juives établi par le gouvernement du 
maréchal Pétain (avec, pour responsables 

partout en Europe où se sont installés des régimes communistes 
c l .spé.cialerncnt en Pologne, les stalînîens ont trouv4 cha2 les 
juifs de ft>:rvents collaborateurs; en Pologne 110 1am me:nt, où la 
communauté jOive se refonnait, S taline ne pouvait compter ni 
sur l'armée (décimée à Ka tyn et en d'autres camps), ni :sur- la 
liourgeoisie, ni sur les catholiques mais essl'nliellement sur les 
juifs dont il a llait truHer la police de Jacob Uerman. 
L'antisémitisme polonais reprenait vie. En URSS, le ~' com 
p lo t des blou:>es blanches .. fot d' înspiritlion claire.ment 
antisémite m11is il est faux que, par la suite, tes dirigeants de 
l'URSS aient persécuté le.s juifs. Contrairement à ure 
allégat ion complaisamment répétée, les juifs formaient la 
seule population de l'Union soviétique à bénéficier du plus 
envié des privilèges, celui de pouvoir quitter le pays. C'était 
à qui se découvrirait une ascendance juive pour obtenir ce 
privil~e. Laure Kaganovitch, leu bourreau de l'Ukraine», 
allait, jusqu'.\ sa mort, jouir de tous les avantages de la 
nomenklatura. li n'était pas le seul juif dans ce cas, en 
partirulier ~ans les m&iias soviétiques. 
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successifs, notamment Xavier Vallat et Louis 
Darquier de Pellepoix). 

En 1943, certains responsables de l'UGIF 
furent internés à Drancy pour diverses raisons, 
puis déportés et ne revinrent pas de déportation 
mais d'autres exercèrent leurs responsa~ilités 
jusqu'à la dissolution de l'UGI F en septembre 
1944, après Je départ des Allemands de Paris. En 
août 1944, Georges Edinger fut interné quelques 
jours à Dr~cy comme suspect de collaboration 
puis relâché . 

On pouvait - et on peut encore - reprocher 
à l'UGIF d 'avoir contrôlé la population juive de 
France pour le compte des Allemands, d'avoir 
incité les juifs à l'obéissance aux lois allemandes 
et de Vichy, d'avoir coopéré à la préparation des 
rafles (sans en prévenir les intéressés) et d 'avoir, 
en particulier, aidé les Allemands à se saisir des 
enfants juifs qui étaient hébergés dans des homes 
placés sous son contrôle (ce fut le cas, par 
exemple, pour les enfants ·d'lzieu). 

A la date du 9 février 1943, l'effectif de 
!'UGIF-N ord comptait, à elle seule, 919 em
ployés; parmi les diverses catégories de person
nel appointées en zone nord se trouvaient.. . 20 
huissiers. En 1942, l'UGIF possédait des bureaux 
en 14 villes de la zone nord, dont Paris, et en 27 
villes de la zone sud, dont Vichy. Il fallai t 
également compter, à Paris et en banlieue, quel
ques dizaines d'établissements à caractère social 
(cantines, ouvroirs, dispensaires, écoles, patro
nages, etc.) el, "n zone sud, de nombreux homes 
d'enfants et des fermes-écoles, particulièrement 
dans la Creuse. 

Les fonds, considérables, provenaient, pour 
la zone nord, principalement des biens confisqués 
aux juifs par les autorités allemandes ou fra n
çaises et, pour la zone sud, principalement de 
l'argent distribué, en pleine guerre, par le fameux 
Am erican Jewish Joint Distribution Committee. 
Plus connu sous le nom de «Joint » Qoseph 
Schwartz à Lisbonne et Saly Mayer à Berne), ce 
comité distribua, pendant toute la g uerre, avec 
l'assentiment des Allemands, de considérables 
sommes d'argent aux juifs, y compris aux juifs de 
Berlin en 1944 et il envoya des colis aussi b ien 
dans des camps de concentration que dans des 
ghettos. Le " Joint» avait été fondé en 1914 par 
le banquier Felix Warburg. L.UGIF reçut égale
ment des subsides de l'État français et bénéficia 
de l'aide du syndicat des banques françaises. Ce 
fut le cas, par exemple, à la suite d'une sanction 
financière d'un milliard de francs imposée par les 
Allemands à cause d'une série de graves attentats 
perpétrés contre des membres de la Wehrmacht : 
l'UGIF obtint un prêt qui lui permit de ne pas 
taxer les juifs et de ne pas recourir à son propre 
a rgent; en fin de compte, elle ne versa aux 
Allemands que le quart du prêt<3l et conserva par 

(3) Phinippe Boukar~: - f rench Jewish Leadership during 

devers elle le reste de l'argent. 
Après l a Libération, l'affaire de l'UGIF sera 

étouffée et le procès public évité, Un jury d'hon
neur se réunira sous la présidence de Léon Meiss, 
président du CRIF. Jl acquittera les accusés en 
première instance et en appel. Les pièces du 
procès n'ont jamais été publiées. Personne ne sait 
ce que sont devenus les 750 000 000 F q ue s'est 
appropriés l'UG IF : le CRIF se les est-il, à s on 
tour, appropriés ? 

Que peut b ien penser Jenn Kahn, qui préside 
aujourd 'hui le CRlF, du fait que des Français f\On 
juifs ont été accusés, jugés, condamnés et fusillés 
pour des actes et parfois pour de simples propos 
favorab les à la Collaboration tandis que des 
Français juifs, sur lesquels pesaient de terribles 
accusations, ont été soustraits à la justice de leur 
pays et, par la suite, pour certains d'entre eux, 
comblés d'honneurs ? 

L'ArFAIRE DU CONSISTOIRE CENTRAL 

Le Consistoire central des Isr~éli les de 
France, fondé en 1808, quitta Paris pour Lyon en 
1940. 11 refusa d 'abord toute représentation au 
sein de ]'UG IF et voulut sauvegarder son indé
pendance el la maîtrise de ses propres fonds. Il 
conserva des liens privilégiés avec l'Aumôncrie 
générale israélite et le grand rabbinat. Son 
président, Jacques Helbronner, entretint des 
rapports suivis avec le m aréchal Pétain qu' il 
rencontra à vingl-sepl reprises et en qui il voyait 
le «père de la patrie .. «). li fut arrêté par les 
Allemands Je 19 octobre 1943 pour des raisons 
obscures; il fut déporté et ne revint pas de 
déportation. Son successeur fut Léon Meiss ('1896-
1966) qui fonda le CRIF en 1944. Le Consistoire 
multiplia, bien sûr, interventions et protestations 
en fave ur d es juifs mais tint jusqu'au bout à 
observer une attitude légaliste qui, à bien des 
Français non juifs, devait valoir, . pour « colla
boration avec l'ennemi», l'exécution sommaire, 
la potence ou la prison. On lui attribue parfois 
une protestation datée du 2S août 1942 mais ce 
texte, que public S. Klarsfeld dans ·son Mémorial 
de la déporla tio11 des juifs de France (d'après des 
documents du Centre de documentation juive 
contemporaîne de Paris), est hautement suspect; 
il ne porte, en particulier, ni en-tête, ni s igna-

the flolocaust ''• P11t1erns of Prejudù:e, 1988, 1, p. 50). l i s'agit 
du compte rendu d'un li vre du meilleur spécialis te de la 
question, Richa.rd Cohen: Tht Durdrn of Conscfrna, frt:nch 
/twish Lt.adtrship during lht Holocau$t .(Le Poids de la 
conscience : Les dirigeants de la communauM juive française 
pendant !'Holocauste ], Bloomington, Indiana, USA, 
Univt-rsity Press, XIV·237 p. R. Cohen y montre« l'habileté 
financière [de l'UGIF-Nord j • · 
(4) J. Helbronner approuva it en novembre 1940 certaines 
mesures prises par l 'État français contre les étrangers et 
parlait de .o: normal anti::;émitisme » (Denis Peschanski, 
«Les statuts des ju ifs do 3 octobre 194.0 et du 2 ju in 1941 )1, l t 
Mand~ juif, janvicr·mars 1991, p. l 9}. 
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ture; il s 'agit d'un texte dactylographié ano
nyme et ·manifestement incomplet. 

Les archives du Consistoi re central sont 
actuellement soustraites à la corrununication pour 
la période postér ieure à 1937. Il faudrait, 
semble-t-il, attendre l'an 2037 pour les voir 
ouvrir aux chercheurs. TI1lcs ont cHé déposées aux 
Archives des Hauts-de-Seine (à Nanterre) avec, 
peut-être, une copie à l'Université hébraïque de 
Jérusalem. 'Maurice Moch, archiviste du Consis
toire central, aurait ~crit un ouvrage sur le 
Consistoire central pendant les années 1939-1944 
mais ce texte, truffé de documents, nous dit-on, n 'a 
pu encore voir le jour!S). · 

L'AFFAIRE DE DRANCY 

En 1939, le gouvernement Daladier avait 
ouvert 104 camps d'inte:nement en France pour les 
civils allemands, y compris au stade Yves-du
Manoir à Colombes et au stade Roland:Garros. 
Au Vél' d 'Hiv', 12 000 fenunes allemandes et 
autrichiennes étaient internées. En août 1944, des 
milliers de Français suspects de collaboration 
allaient à leur tour être conduits au Vél' d 'Hiv' 
- dans des conditions, parfois, de grande vio
lence. Les photographies, bien connues, de u juifs 
parqués au Vél' d 'Hiv' » sont d 'a illeurs en 
réalité des photographies de «collabos», prises 
pad'AFP ou l'agence Keyslone en août 1944!6!. li 
en va ainsi de toutes les guerres : les sujets d 'une 
puissance beiligérante hostile sont internés el 
l'ennen1i réel ou cpotèntiel est «neutralis é» en 
attendant d'être expulsé, jugé ou relâché. 

Les bâtiments de Drancy avaient été prévus, 
.avant la guerre, pour être occupés par des 
gendarmes el leurs familles; après la Libération, 
ils allaient servir à l'internement de prisonniers 
allemands ou de «collabos». Entre-temps, de 
1941 à 1944, Drancy avait servi de camp de trans
fert pour la déportation des juifs de France vers 
l'Est. Parmi les 67 000 juifs ainsi déportés~ seuls 
8 500 ont été des Français de souche et, parmi ces 
derniers, figuraient des « sujets français " (c'esl
à-dire des juifs d'Algérie) et des «protégés 
français>; (c'est-à-dire des juifs du Maroc ot.i de 
Tunisie). On doit ces p récisions à Maurice Rajsfus 
dont le livre sur Drancy, un camp de co11centratio11 
très ordinaire 1941-1944 (Manya, 1991) déve
loppe la thèse selon laquelle les juifs o n t une 
large part de responsabilité dans l' internement 
de leurs coreligionnaires à Drancy, dans l'organi
sation et le fonc tionnement du camp et dans la 
préparation des convois de déportés. 

L'au teur reproche avec raison à Georges 
Wellers et surtout à Serge Klarsfcld d'avoir soit 
atténué, soit gommé des réalités déplaisantes 
pour la réputation des juifs. 

(5) Voy. le Monde juif, octobre-décembre 1987, p. 200). 
(6) Voy . Gérard Le Marec, Us Photos lr-uquéts , préface de 
Jean-François Revel, Atlas, 1985, p. 121-127). 



Progressivement, les juifa élimineront !es 
autorités françaises et s'empareront des leviers 
de commande du camp de Drancy; ils traiteront 
directement avec les AA (autorités allemandes) 
et il s'ensuivra une étonnante collaboration dont 
A!oïs Brunner, en particulier, ne pourra que se 
fé liciter. 

Drancy comptera successi\•ement sept com
mandants juifs : le tricoteur Asken qui sera libéré 
en novembre 1942 avec les grands malades ; Max 
Blanor; François Montel ; Georges Kohn, de mai 
1942 à juin 1943; Robert Félix Blum; Geotges 
Schmidt; Oscar Reich et Emmanuel Langberg. Le 
Bureau des effectifs est juif; il établit notamment 
les listes de déportation. Le personne! juif se 
:éparttt en une trentaine de services. Une police 
1u1ve et un tnbunal juif s'installent. Une·prison est 
sous la garde e t la responsabJ!ité de juifs. Le 
24 octobre 1942 sont créés !es M.S., c'est-à-dire les 
membres du s~rvice de surveillance. Les cadres 
juifs portent un brassard blanc el les policiers juifs 
un brassard rouge ; trois brigades sont formées 
avec, pour chacune, un brigadier et sept hommes. 
Ces autorités juives peuvent au besoin faire appel 
au_x gendarmes français qui, eux, gardent l'en
œ~n~e .du camp. Des juifs sont, par d'autres juifs, 
rrus a 1 amende ou tondus à la suite d'une décision 
- affichée - du tribunal juif présidé par Pierre 
Masse et Pa.ul Léon. Ils peuven) être inscrits sur la 
prochame liste de déporté\. I.;es juifs eux-mêmes 
en viennent à parJer de «Milice sén1jtique » ou 
de "Gestapolack ». Quand Robert Félix !Jlum 
constituera son directoire, on pourra dire : (( Le 
ministère !Jlum II est constitué» par allusion au 
ministère constitué par Léon Blum en 1936. Les 
permissions ou les libérations peuvent dépendre 
du CDP (Chef de la police juive). On crée des 
((missionnaires H, c'est-à-dire un corps de juifs 
chargés d'aller trouver, à l'extérieur du camp, les 
familles.d'internés et de les convaincre d'aller 
rejoind~e ;olon tairemenl les internés à Drancy ; 
ces (( ID.1ss1onnaues )J sont aussi appelés familiè
rement des « rabatteurs '' ou des «piqueurs ». 

René Bousquet, responsable de la police de 
V,'chy, apprend .la nouvelle et s'indigoe auprès 
d Oberg de pareilles méthodes (on comprend ici 
qu'un procès Bousquet risquerai~ de conduire à 
h1Pn des révélations). Des ·~ physionomistes,, 
juifs s'emploient à repérer des juifs; "Ost 
foyer?» (en yiddish: «As-tu d~ feu? •), telle 
est, par. exemple, la question que pose le « phy
s1onomtste » à un juif probabl~; .si l'homme 
répond, c'est qu'il est juif. 

En 1943, la Côte d'Azur est devenue le refuge 
de très nombreux juifs. Les Allemands, qui 
redoutent de voir de pareils ensembles d'ennemis 
potentiels se constituer dans une zone de plus en 
plus sensible vù. Je développement de la guerre en 
Méditerranée, la situation militaire et politique 
en Italie et la possibilité d'un débarquement dans 
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le ~ud de la France, décident de lancer des opé
rations de police. Aloïs Brunner se fait accom
pagner d'Abraham Drucker, le médecin-chef du 
camp de Drancy, et 'de spécialistes juifs chargés 
de vérifier, sous les porches des immeubles, si les 
hommes interpellés sont circoncis ou non (après !a 
guerre, des médecins alliés feront se dévêtir des 
suspects pour voir s'il ne s'agit pas de SS portant 
sous le bras la marque de leur g roupe sanguin). 
Brunner est à tel point satisfait de l'adminis
tration juive du camp qu'il fait supprimer bar
belés et matraques. La vie s'organise de mieux en 
mieux avec d'incessantes constructions nouvelles. 
A Drancy, on célèbre le culte ashkenaze et le 
culte sépharade. Il y a une école, un jardin 
d'enfants, des ateliers. Il y a " de l'argent dans le 
camp, beaucoup d 'argent ,,(7), 

Il iinporte de plaire à la cc hiérarchie 
juive• du camp, dispensatrice de faveurs et de 
s_anctions. Si l'on déplaît, on risque la déporta
hon pour ceux qui la redou tent ou la non
déportation pour ceux qui la souhaitent. On peut 
deme~er à Dr~cy. ou en être libéré; on p eut 
obtenir une perm1ss1on ou se faire détacher dans 
l'une des trois annexes où la vie n'est pas trop 
rude: «Austerlitz.», « Lévitan » ou ,<Rue Bas
sand •_dan~ le XVI• arrondissement. A l'hôpital 
Rotschild, 1! semble que la collaboration avec les 
autorités allemandes ait été particulièrement 
satisfaisante pour ces dernières. 

Après la guene, Oscar Reich sera cond amné 
à mort et exécuté mais les autres responsables de 
Drancy ne connaîtront guère d'ennuis avec les 
nouvelles autorités françaises et les instances jui
ves. Pour les non-juils, il en va tout autrement. Les 
gendarme~ de Drancy passeront en jugement et, 
pour certains d'entre eux, seront condamnés. Les 
policiers français auront des comptes à rendre. 
Aujou~d'hui encore, René Bousquet, déjà jugé, 
pourrait à nouveau être jugé, un demi-siècle après 
les faits. · 

Le plus étonnant est que les avocats de 
Bousquet, de Papon, de Touvier n'auraient nu! 
besoin d_e forger de savantes plaidoiries pour 
leurs clients respectifs : ces plaidoiries se 
trouvent toutes écrites dans les ouvrages où des 
auteurs juifs, rappelant ]"histoire de l'UGJF, du 
Consistoire ou de Drancy, sont conduits à énumé
rer les arguments qui peuvent justifier la collabo
ration ou la coopération des juifs eux-mêmes avec 
l'c~emi. Il fallait, nous d isent-ils, composer. II 
fa llait donner pour recevoir. Il fallait "sauver 
les meubles•. On n'était « pas comptable de 
l'honneur Juif mais du sang juif•>. Et, par-dessus 
tout, on ignorait que l'internement puis la dépor-

(7) Voy. sur le camp de Royallieu à Compiègne : • Le soir, à 
la lueur des chandelles, après le couvre-feu offlcicl ils 
jouaient de grosses somme.s •u bacara., au po~r ou aux ~lits 
p.aquets. Des fortunes lndkentes s'étalaient sur les tables ~ 
(Adam Rutlc.owski, le Mondt j uif, octobre-décembre 1981, 
p. 143}. 

talion conduisaient à l'extermination en cham
bres à gaz. 

Les avocats de Bousquet, de Papen et de 
Touvier n'osent pas utiliser cet argument décisif, 
par crainte de paraître « révisionnistes • . On 
leur conseillera de lire un article d'Anne Gryn
berg paru dans le Monde juif de juillet-septembre 
1988 et intitulé: «Une découverte récente: le 
fonds d 'archives de la Commission des Camps 
(1941-1943) » (p. 108-118). Plaidant en faveur du 
grand rabbin René Hirschler, créateur de la 
Commission des camps d'internés juifs, et tjler
chant à défendre tous les responsables juifs qui, 
pendant la guerre, ont en quelque sorte collaboré 
pour la bonne cause, A. Grynberg insiste sur le 
danger de ce qu'elle appelle les « analyses récur
rentes» (p. 116). Elle veut dire que, pour juger ces 
hommes et ces femmes, il ne faut pas faire état de 
ce que nous avons appris sur la «Shoah '" L'argu
ment vaudrait tout aussi bien pour Bousquet, 
Papon ou Touvier qu'on ne cesse aujourd'hui de 
présenter corrune des pourvoyeurs de la chambre à 
gaz. Ajoutons, pour nolre part, que ce qu'A. Gryn
berg pense avoir « appris •• après la guerre n 'a 
tout simplement pas existé. 

LES CONSEILS JUIFS EN EUROPE 

Dès la fin de 1939, les Allemands imposèrent 
la création de «Conseils juifs • pour l'adminis
tration des communautés juives de Pologne par 
villes, ghettos ou p rovinces. Certains Conseils 
s'efforcèrent de contrarier la politique alle
mande, mais la plupart apportèrent une impor
tante contribution à l'effort de guerre allemand. 
Elles fournirent main-d'œuvre et produits manu
facturés. Cette politique de collaboration résolue 
fut suivie par le fameux Mordechaï Chaïm 
Rumkovski, le «roi de Lodz », qui alla jusqu'à 
frapper sa propre monnaie, Jacob Gens de Vilna, 
Moshe Merin de Sosnowiec en Silésie et Efraïm 
Barasz de Bialystok. Ces Conseils juifs réprou
vaient la lutte armée contre les Allemands et 
cutains allèrent jusqu'a combatlrt les résistants. 
L'Allemagne eut sa « Représentation des juifs 
allemands du Reich», la France son «Union 
générale des Israélites de France », la Belgique 
une «Association des juifs en Belgique». La 
Holland~, la Slovaquie, la Hongrie, la Roumanie 
el, en Grèce, Salonique eurent leurs Conseils juifs. 
Ceux de Hollande, de Slovaquie et de Hongrie 
furent particulièrement coopératifs. Grâce à leur 
collaboration avec les Allemands, beaucoup de 
juifs assurèrent largement leur subsistance; cer
tains comme Joinovici el, surtout, Skolnikoff bâti
rent de colossales fortunes. 

SIONISME ET NATIONAL-SOCIALISME 

Sionisme et national-socialisme avaient 
assez de points communs pour être dénoncés par 
les comm unistes, les trotskystes et certains mi-
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lieux arabes comme des frères, même si, souvent, 
ces frères allaient se comport·er en frères ennemis. 

Dès août 1933, !'Agence juive pour la 
Palestine et les autorités du III' Reich con
cluaient discrètement le « Pacte de transfert>• 
(« Haavara Agreement• ou "Transfer Agree
ment ») qui permettait de sauver l'économie 
allemande mise en péril par la décision de boy
cottage des marchandises allemandes prise par 
les organisatiqns juives mondiales en mars 1933. 
Ce pacte facilitait l'émigration de juifs alle
mands en Pal1><tinP.. La législation allemande 
antérieure à l'arrivée d'Hitler au pouvoir inter
disait le transfert de capitaux à l'étranger, mais 
Hitler contourna cette interdiction et permit aux 
juifs d'exporter d'importantes sommes vers la 
Palestine et. cela jusqu'à peu de m ois après le 
commencement de la guerre de 1939. 

Pendant la guerre, les contacts entre certains 
milieux sionistes et }es Allemands persistèrent. 
En 1941, l'Irgun (Organisation Militaire Natio
nale) ou •Groupe Stem » ou « Lehi » alla jusqu'à 
proposer une alliance militaire à l'Allemagne 
contre la Grande-Bretagne. Un émissaire ren
contra à Beyrouth le diplomate Otto Werner von 
Henlig mais l'offre fut déclinée, peut-être parce 
que l'Allemagne ne voulait pas « se prêter à une 
manœuvre tendant à permettre aux juifs de 
chasser le n oble et vaillant peuple arabe de sa 
mère-patrie, la Palestine ,,(8>. Shamir, actuel 
premier ministre d'Israël, fit partie du Lehi au 
moins à partir de 1944 el, à celle époque, consacra 
toutes ses fo rces à ,.la lµtte contre la Grande
Brctagne (qui exerçait un protectorat sur la Pales
tine) et non contre l'Allemagne. En novembre 
1944, ce groupe assassina au Caire Lord Moyne, 
ministre d'~tat britannique pour le Moyen
Orient. La lutte contre l'armée britannique prit 
les formes habituelles du terrorisme : les juifs 
allèrent jusqu'à faire enlever, fouetter et pendre 
des militaires britanniques. L'explosi on de 
l'hôtel King David, dû au même groupe terroriste 
juif, causa 91 morts. · 

LE CRJME DE TOUVIER 

Replacé dans le contexte général d 'une 
période pleine de bruit et de fureur, le crime qu'on 
reproche à Touvier n'a certainement pas les 
proportions que les organisations juives cherchent 
aujourd'hui à lui donner. En représailles de 
l'assassinat de Philippe Henriot le 28 juin 1944, 
le colonel Knab, commandeur du SD de Lyon, 
exigea l'exécution d'une centaine de juifs. Sur 
intervention du capitaine Victor de Bourmont, 
responsable de la Milice, ce chiffre fut ramené à 
trente. Puis, sur l'intervention de Touvier, à sept. 

(8) .Lr Ptrslcsllion da juifs dans les poys ·dt l'Est pristntlt a 
Nurmrbtrg, recueil de docwnen{s publié sous la ëirection de 
HeÎ\ri Monneray, édîtions du Centre {de Pocumentation juive 
contemporaine!, Paris, 1949, p. 168-169. . 



Ces sept juifs - en réalité, s ix juifs et un inconnu 
- furent exécutés près de Lyon à RiUieux-la
Papc. Ce que les médias ometter.l en général de 
rappeler, c'est la raison p our laquelle les Alle
mands exigeaient des victimes juives. Les juifs 
jouaient un rôle important dans ce que les troupes 
d"occupatfon appelaient le terrorisme et que nous 
avons pris l'habitude de nommer la Résistance. 
Qu'on se rappelle, en particulier, l'importance 
des juifs dans les activités du parti communiste 
clandestin (voy. "!'Orchestre rouge », « !'Affi
che rouge n, ... ). Dans le cas dt l'assdssinat de 
Philippe Henriot, les juifs avaient leur part de 
resp onsabilité. Dans La Grande Histoire des 
Français sous /'Occupation<•>, Henri Amouroux 
écrit : 

Philippe H enriot était un advcrsairê si redou
table (surtout par son éloquence) que, fin mai 
1944, Alger ava. it donné à la Commission 
d'action militaire (COMAC) rattachée au 

· Conseil National de la Résistance, ordre de 
l"enlever ou de !"exécuter. 

Les chefs de la COMAC étaient au nombre de 
trois : Ginsburger (dit Pierre Villon), Kriegel (dit 
Valrimont) et Jean de Vogüe (dit Vaillant). Les 
deux premiers étaient juifs. Et parmi les exécu
tants figurait au moins un juil, Jean Frydman, qui 
devait devenir après la guerre le patron d 'un 
important groupe de pres5{'no!? Même si les Alle
mands ont peut-être ignoré ces précisions, ils 
savaient le rôle actif de la résistance juive dans 
la préparation et l'exécution des attentats. 

LA PAILLE ET LA POlITRE 

Au terme de !"affreuse boucherie de 1939-
1945, on se demande qui pouvait s'ériger en juge et 
faire la leçon aux aulres. 

Les Alliés comptaient tant d'horreurs à leur 
actif (en particulier, Katyn, « le Goulag», 
Dresde, Hiroshima et la déportation de millions 
d"Allemands) qu'il fallait beaucoup d'impudence 
pour instituer la parodie judiciaire de Nurem
berg. Les démocraties mènent la guerre de façon 
aussi cruelle que les dictatures, e t même plus 
cruellement encore quand elles disposent d 'une 
économie plus puissante. En ce demi-siècle de 
guerre, aucune force mili taire n·a tué plus d 'en
fants que !"US Air Force, bras armé de la clé:i:_:J · 

(9) Robert Laffont, tome 8, 1988, p. 417. 
(J 0) Maurice Rajsfus, Drancy, op. cil. , p. 330, n. 43. 
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démocratie américaine : en Allem agne, en 
France, dans toute l'Europe occupée par les Alle
mands, au Japon, en Corée, en Indochine, en Irak, 
au Guatemala et ailleurs encore. Des puissances 
coloniales comme la France, la Grande-Bretagne, 
les États-Unis et, à sa façon, l'URSS auraient dû 
s'abstenir d'accuser l'Allemagne et le Japon. 

Les juifs, c'est-à-dire l'État d'Israël ainsi 
que les organisations juives ou les ind ividualités 
qui prétendent parler au nom des juifs, seraient 
bien inspirés de cesser leurs campagnes de haine 
contre les vaincus de la seconde guerre mondiale. 
Comn1e nous l'avons fait remarquer au début de 
cette étude, les maximalistes juifs, les Simon 
Wiesenthal, les Elie Wiesel, les Serge Klars
feld, en sont venus à accuser la terre entière du 
malheur des juifs, un m alheur suffisamment 
tragique pour qu'on n'ait pas à le grossir démesu
rément avec des inventions comme celle du 
génocide et des chambres à gaz. A force d 'en 
appeler sans cesse à la répression, on risque de 
voir s'ouvrir un jour, au lieu du procès Touvier, du 
procès Bousquet ou du procès Papon, le procès des 
•juifs bruns», le p rocès de ce que M. Rajsfus 
appelle « l'internationale juive de la collabo
ration». 

Somme toute, mieux aurait valu qu'à la Libé
ration, Lous les magistrats françai s eussent été 
conduits à pouvoir prendre exemple sur leur 
collègue, le président Léon Meiss, et donc à passer 
l'éponge. N'avions-nous pas l'exemple de Chur
chill qui, à par t quelques discrètes sanctions 
administratives, se refusa à toute mesure de ré
pression à l'égard de ses compatriotes des îles 
anglo-normandes, qui, pendant près de cinq ans, 
avaient coopéré avec les Allemands sans leur 
opposer de résistance armée? 

La France aurait pu s'engager dans la voie de 
la réconciliation générale des Français ... 

Pour fa rédaction de cet article, j'ai tenu à me 
limiter essenUellement aux informations fournies par 
I" Encyclopedia of the Holocaust, d'lsrael Gut man (Yad 
Vashem), New York, MacMillan, 1990, ainsi que par 
les ouvrages suivants de Maurice Rajs(us : Des Juifs 
d•ns la Collaboration/l"UGIF 1941-1944, Edi, 1980 ; 
Des Juifs dans la Collaboration li/Une Terre promi
se? 1941-1944, L'Harmattan. 1989 et Drancy/Un camp 
dt co111:1rnti-àtio11 lrè.s ordinaire 1941- 1944, Manya, 
1991. 


